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DOCUMENT 1.

MEMORANDUM DES RESSORTISSANTS

DU SECTEUR DE BUKANGA-LONZO
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Excelfence Monsieur.le Président de la République ;

i

Nous, ressortlssants du secteui de BUKANGA LONZO, appuyés par les chefs des
terres, prenant à témoin la comnnrnauté du Knrango.en particulier et celle de Bandundu en général,

sommes très heureux de venir auprès de Votre Haute Autorité Vous présenter nos sincères félicitations et
vifs remerciements pour l'installaiion du Parc Agro tn{ustriel thez nous à BUKANGA LONZO.

En rnême temps, nous profitons de cette occasion priùr porter à Votre connaissance quelques doléances
à même de permettre une gestion harmonizuse de ce,parc.

' . ,  
. 1  ;

t

Ce parc, qui est un-,investissemçnt grandiose, suscite à l'égard de notre pays etide
notre secteur, un regard favorable du monde entierjen permettant de faire cap sur la Rérolution de la
modernlté.

Excettence Monsleur le Présldent de ta République;

Vous avez voulu que le secteur de BUI(ANGA TONZO soit le premier bénéficlaire
d'un tel Investissement. De ce fait, Vous anez gracieusement fait de ses reisortlssants r les prdlens

locaux du Parcr, conformément.à nos traditiorqs et -à nos lois, Aussi en sommes- nous.très
.

iecôrindissants. : :

. c:est pourquoi nous Vous cônfirmons, Excellence, qurautant notre secteur ds:

BU;14NGA LONZO Voùs a exprirqé les srffrages les phrs hwrables lors des échéances électorales de àAlt,

.autant nous offrimns notre hospitalité-à tous nos fières qui proviendr<jntdu Terrltoire de Kengg du
Dlstrtct du Kwango, de la Provinie du Bandundu, de:la RépubliqUe DémocratT<iue du C-ongo ou rnêrne de
l'extérieur pour venir travailler au parc: :

I

i  r , . : j  . . . ,  ,  :

Excellence Monsleur le-Présldent de la Républlgue ;
? r i ; .  . ; i : . . ' ; : : .

- Cependant, ll sted de Vorji Éigrlaier, notre grand étonnement lors de Votre arrlvée
le 15 luitlet 2014 à BUKANGA LOiIZO pour le laricemènt des travaux du Parc Agro Industriel.

ll daglt en effet : ,,! , i ,

- De l'absenoe oonstatée des Ressordssants de'5UKÀtlGA LONZO dans.les progrirmmes préparés tant
par le protocole d'Etat que par Ia Province et par le District, alors qu'ils étaient sensés Être parmi les
premiers à Vous accueillir et à Vous oftï.r l'ambiance de notre cuhure locale;

. -  . : : : , . \  

. i . : .

- De l'gbsence des rites ooutumhrs llés au drolt,de regard des tertes, conforrnément aux traditions
congolalseg en parellles clrconstances.

i
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- - - .  - ^ r . - - h : ^ i r  r r r;j Cet étonnement nous pàrait autant plus grand que : " '

= e - Le procédure a été btatsée dans l'acqulsldon dqs terres ru1ates ôonformém11t all_ai1:sitions de la
-- :loi dtr,Zo Juillet !g7g, modifiée et complétée par la lo! du 18 julllet 198o à sê àrticles 387 et 389.

. ;  ' :
- le rlsque de spollatlon du reste de ces teires rurale sembb s'annoncer par certaines société9 en

. profttant de l,implantatlon du Parc et ce, ayec la coniplicité de certaines personnes sâns qualltés nl droÎts

de fe faire ; . -*

- L,absence de ltmitations réelles des terres cédées au Parc a été constatée du fait du manque de

contrâts écrits.

trce MondeurlerPrésident de la République ;

Le secteur de BUI(trNGA LONZO; une Entité Territoriale Décentralisée qui sera

blentôt concrétisée , devrâ être tralté en csnséquence en faisant en sorte que les effets bénéfiques du

Parc :
.  ' :

. - revlennent à cette entité, notammJnt en termes de taxes, d'impôts et de rederrances ;

' - 'l -. ' - fàvorlsent l,écloslon de la culture paysanne,. du développement dans I'enselgnement; dans la santé,

dans l'environnement...bref dans l'ensemble de tous les secteurs
' : i . 9

- permett€nt de privllégler, dins h recnrEment de la maln d'æuYre, à cornpétence 
lg"tq ,lî

ressortissants du secteur BUKANGA LONZO, ensuiie ceux. du Terdtoire de Kenge, ceux du Dlstrict du

. 
Kwango, ceux de la province du Bandundu, de la RDC, ainsi de suite.

De ce qui précMe, nous sollicitons aupies Ue VotrË autorité, Votre implication personnelle en vue :

, - de la réallsatlon effective des aedvtùés dy parc au mieux des Intérêts de la cornmunauté nationale,
-: ' 

proprlétaire de ce parc et de la C-ommunauté locale ;
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,, d,une mellleure cohabltation entre,les ressortlssants.dù secteur de BUKANGA LONZO et le Parc

confurmément à la tradition et aux lois du pays.

Fait à'BUKANGA LONZo' leffilo8.lzo'j

C . C :  '  :  j

- Députés et Sénateurs ressortissants de la profince de Bandundu
- Son Excellence Monsieur le Premier Minf.stre ;*
- Son Excetlence Monsieur le Minlstre de !'aqriculture
- Ses Encellences Minlstres Nationaux ressortisànts de gandundu

-Son Excellence Monsiesr le Gouverneur de la Piovince de Bandundu
-Madame la C.ommissairedu Districtdu Kwango .
- Monsieur l'Administrateur Chef du Territoire {e (enge
- Monsletlr te Chef de Secteurde Bukanga Lonzo

les Ressortissants de BUI(ANGA TONZOPour
lr

Qualité

''f.'1i
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DOCUMENT 2

RAPPEL MTMO PARCAGRO

INDUSTRIEL DE BUKANGA-LONZO :
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Masala Loka Mu
Député National'Télêiinôhe n'
Kinshasa

' t

Obiet: Rappet merno palc

Kinshasa. te 06 Novembre 2O1c

nce Monsieur le Président de

l'expression de mes hontnages /és plues déférents)

- A son excellence Monsieur le premier Ministre
- 

" A son excellence Monsieur le Ministre de I ' lnterieur
- A son excellence Monsieur le Ministre de

I'Agriculturte
- Tous à Kinshasa{Gombe

- A Monsier le Gouverneur de la province
de Bandundu
à Bàndundu/ v i l le
à Madame la Commissiare de District du Kwanqo
à Kenge

à Monsieur I 'Administrateur du Têrritoire de Kenge
à KENGE

à Monsiuer le Chef de Secteur de Bukarrga -  Lonzo
à Bukanga - LonzoAgro

ffiBû
ut\l5t€S rrs t ASRtqfi.l'r,.i:_iLGE\:ICPÈ:tr:rl.,irrir.

crJ'rQtiùiI0rrsne

xcellence Monsieur le Président de ta Répubtique,

2011 dans la Circonscription de Kenge
dans la Province de Bandundu"

Le 06 Aoiit 2a14 , des ressortissants du secteur de Bukanga
Lonzo ont adressé à votre Excellence un mémo dans lequel, outre les félicitations,' 
i ls vous p.résentaient des dotéances quant à I ' installation du parc Agro InJurir;; i
dans ce l ieu.

p race er res d ro irs . :: i, :?3,IT',n:,0; ï:::'", ï tî',",il :ïJ::iiî,f ;:rï" j:
locafe , le développement de f'entité territoriale décentralisé-e.,ugu'esi le secteur de
Bukanga Lonzo sans oublier le teritoire de Kenge et le aiiirict du t<wanqo ;;
particulier ,la Province de Bandundu ainsi que la RDC en généra l. ,"#

i t ir
/; ( ,

frËçrmÊlç.I ttslirÊr

ii.Ë.'-?'J11'ff l$'$#"ig*seRvice couÈàrËn

iti i,,II*="... ÉàY i:,ff.,:,T,

r,:i: : ,.:iq t.i.:r'.,'::clL:riqi:,J iif $*ngo
: friLHrj!-:l;'ii,;1lE



Sans doute que Votpe Agenda trop chargé ne Vous aura
encore donné l:occasion d'examiner ce ménro pour.une réponse acléquate
signataires.

Mais en tant que signataire dudit mémo, et surtout en tant qu'
ancien parlementaire et notable de ce coin qui,est mon origine et mon fief dont j'ai
sillonné les quatre coins , j'aimerais portyer à la connaissance de Votre Excellence
que la vie entre certains vil lages voisins risquent de s'envenimer d'autant plus que la
saison agricole risque d'être compromise ; des chefs coutumiers se sentant comme
dérotuées. des paysans ne sachant où aller travaiiler, etc.

Votre réaction à cette dernande calmera certainnement les
esprits pour les interêt de la population et du parc lui- même.

. Avec espoir qru rnu présente requète retienCr.a Votre
l'{onorable attention. je Vous prie d'agréer, Excellence Monsieur le président cle la
République, I'expression de ma considération patriotique

Masala Loka Mutombo Hubert.

pas

*x

,.:"*f i
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DOCUMTNT 3

MTIUORANDUM A TINTENTION DE
SON EXCELENCE joseph KABfLA

NOS FTUCffATIONS TT NOS DOLEANCE
i

RELANCE

:
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Communauté des Ressortissants dd Secteur de BUI(ANGA-IONZO

Kinshasa - RDC
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' : Tlansrnis cooie oour inforqation à :

- Son Excellence Monsieur le Prernier Ministre.

(Avec l'expression de notre considération distinguée) ;
I

V - Son Excellence Monsieur le Vice-premier Ministre, ministre de :

l ' lntérieur;
- -Son Excellence Monsieur le Ministre de l'agriculture, Pêche et

Elevage;
- . Son Excellence Monsieur te Ministre des Finances

;(Tousl à Kinshasa-Gombe ;

- Son Excellence Monsieur le gouverneur de la province du Bandundu à
Bandundu-vi l le;

- Madame Le Commissaire De District du Kwango
à KENGE 1:

- Monsieur l'Administrateur de Territoire de KENGE

à KENGE2 ; .

- Monsieur le Chef de secteur de BUKANGA-LONZO
à BU KANGA-LONZO secteur.

Excellence Monsieur [e Président de la République

{Avec l'expression de nos hommages les plus déférents)

nte, nous vous renouvelons une fois de
plus l'expression de nos félicitations les plus sincères concernant le Parc Agro

dont nous sommes très fiers

i "

:
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Cependant, subsidiairement à notre mémorandum

du 05 aout çlernier, rappelé par la lettre n'020/MLMI2OU de l'l-lonorable
MASALA LOKA MUTOMBO- député national honoraire, nous avons l'honneur
d'approcher une fois de plus votre haute autorité. afin de porter à votre
connaissance les vices des procédures sur l'occupation des terres dans les
quelles se trouve installé le parc Agro Industriel de BUKANGA-LONZO, de
dénoncer également les manæuvres combien criantes que ne cessent d'user
certaines autorités adrninistratives et politiques de nature à faire obstruction à
nos reveRdications alors qu'elles sont fondées, justes et légitirnes.

. Nou, ,uons logiquement cru que tes procédures
d'acquisition des terres à BUKANGA-LONZO n'allaient pas souffrir des écueils
que nous évoquons aujourd'hui étant donné qu'à la fois les autorités politico-
administratives locales et le gouvernement de la répubfique étaient censés se
fonder sur des textes juridiques ou les lois foncières pour conclure des contrats
sur l'occupation des terres pour le Parc Agro industriel. Malheureusement,
nous sommes au regret de constater qu'aucun respect de textes en la matière
n'a été observé.

En tant que congolais, cette négligence de textes
nous inquiète d'autant plus que plusieurs parcs sont prévus d'être installés sur
le territoire national. Nous nous posons la question de savoir si partout où
seront installés les parcs agro industriels, les textes seront aussi foulés aux
pieds cornme ciest le cas à BUKANGA-LONZO ?

Au cas où les procédures fégales et autres forrnalités
d'usage étaient bien observées et appliquées ailleurs, la communauté de
BUKANGA-LONZO se posera la question de savoir pour quoi y a-t-il eu
discrimination dans ces procédures d'acquisition des terres ?

Nos revendications ne sont pas un acharnement
contre une quelconque autorité mais une réclamation d'un droit légitime d'une
communauté minoritaire qui se sent marginalisée se fon$nt entre autre sur la
Loi 1V022 du 22 décembr:e 2011 portant principes fondamentaux relatifs à

g



tragriculture, en son article 18 qui dispose: < il est reconnu à chaque
-: 

_ communauté l"t droits fonciers et coutumiers exercés collectivement ou
individuellement $ur ces terres conformément à la Loi >

<< L'ensemble des terres reconnu à chaque
communauté locate constitue son domaine foncier de jouissance, et comprend
des réserves des terres, des cultures, des jachères, des pâturages, des
reboisements utilisés régulièrement par les communàutés locales >

Cest pourquoi, réitérant intégralement les termes de notre dernier
mémorandum, nous portons à votre intention les constats suivants :

lJopacité des procédures d'acquisition des terres par le Farc agro
Industriel de BUKANGA-LONZO ;
L'absenee dè eoncertation préalable avec les autochtones déplacés de
terres occupées au point que ni,les chefs des terres ni les autochtones
n'ôfit été inf,ofméS sur ce qutest un parc-agro industriel et sur ies
relations entre eux et-le parc, il ne s'agit pas là d'un développement
participatif ;

- L'absence des contrats écrits sur l'objet aussi important que les terres
du parc Agro industriel êatre les investisseurs et les ayant-droits des
terres traditionnelles dans let formes voulues par le légistateur
congolais. Par ailleurs, les petits papiers dont photocopie en annexe

' au présent rnémorandum que le délégué du gouvernement, monsieur
MASWA a fait signer aux chefs de terres sâns consentement et sur
intimidations, sont loin d'être considérés comme-contrats devant
définir le cadre de relations entre les paysans en pérlphérie du parc et
les gestionnaires qui l'occupent actuellement

- La sécurisation des personnes qui ont été déplacées (où vont-elles
s'établir sans occuper les terres déjà occupées par le parc); ceci
pouvait susciter des conftits fonciers très sérieux;
L'absence de lirnitation de ces terres du parc au point qu,on a
l ' impression que celui-ci s'empare des coins qui ne sont pas cédés ;

.,, - Le manque de clarification géographique et adæ,tnistrative des terres
dÛ parc. Selon des.contacts avec fes autochtones, l'espace dans lequel

a
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est installé le parc se trouve en partie dans le secteur de la WAMBA
dans le Territoire de BAGATA mais curieusement leurs préoccupations

ne sont pâs ressorties. Personne n'en fait cas.
finexistence d'indemnisation reconnue' constitutionnetlement et
légalement aux paysans déplacés de leur terre ainsi gue

l'indemnisation que l'on confond délibérément avec de simples
symboles dus aux chefs coutumiers suivant les us et coutumes .
Sur.le plan de lrenvironnement, il est constaté que les travaux du parc .
s'accompagnent de l'utilisation intensive des produits polluants de
fàir èt dù sol, les autochtbnes ne sont pas sensibilisés quant à ce. N'y-
a-t-il pas risque de violer la Constitution de la République notarnment
en ses ârticles 53,54 55; 56 et $7 ?
Nous dénonçons donc avec véhémence :
fobstËustiôn âux revendications des ayant-droits des terres
coutumières de BUKANGA-LONZO et'autochtones, dans le chef de
certaines autorités politico administratives directement ou
indirectement impliquées dans ce dossier. Pendant que votre haute
autorité s'attèle à donner une meilleure solution au dossier, nous
avons été désagréablement surpris de suivre à traver,s làs médias une
délégation gouvernementale conduite par son Excellence Monsieur le .
Premier Ministre, recevoir au parc des personnes autres que les chefs
de terres de BUKANGA-LONZO ou de la WAMBA se faisant passer
pour des ayant droits des terres occupées par le parc. Cette attitude
nous a une fois de plus indignés et constitue une humiliation sans
norn.

C'est pourquoi en vertu de Votre qualité de
garant de la Constitution et des prérogatives Vous reconnues par l'article 389
de la loi n"73-021 du 20 Juillet 1973 modifiée et complétée par la loi n"80-008

du 18 Juillet 1980 portant régime général des biens, régime foncier et
immobilier, nous recourons une fois de plus à Votre haute autorité afin de :

''"lii,'



a) Apprécier nos doléances, constater avec nous les imperfections
flagrantes entachées à la procéefure d'aequisition des tcrres Bar l* parc
agro industriel. \

b) Recevoir éventuellement ces chefs de terres qui sont ici à Kinsha.sa volci
deux semaines, accompagnés de notables et experts du seeteur, pour

dcs amç,rles informafions. ,

Fait à Kinshasa,le L7lt2l20t4

Pour la Communauté des Ressortissants de BUKANGA-LONZO

1. LES CHEFS DE TERRES

;1 W
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3. la Cornnrunauté
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ChaplFeIII- ETUDE DES CAs EITAM.ENAGEMENT DU TERRITOIR$

III. 1. Approch e parti cipa tive et Am én agem ent foresti er

.''lt-..
1) Les enieux actqels 4e la ges$on participative

I ,,lO"puis le Sornmet de la Terre à Rio de laneiro de Lggz, l'approche
p-artic,ip-ative tend à s'imposer comme le monde privilégié de consêrvation et deI  . 1 , . . , :  . .

geqçion durâble des ressources nâturelles en Afrique Centrale. Ceci s'observe
notarnment à travers les politiques et législations forestières et
environnementales élaborées ces dernières années'dans la plupart des pays de la
sous-région, où la volonté d'impliguer les populations loca-les et âutochtones dans
le Processus de gestion des ressources naturelles est neEement affirmée

Le choix de l'appr.oche participative dans la sous-région se iustifie non
seulement par I'influence exercée au plan international par des orientations et
engagements du Sommet de la Terre de Rio de L992, mais aussi par la pression
exercée sur les Gouvernements par des organisations internationales de
conservation et par la nécessité ressentie par les gouvernements eux-mêmes et
par les personnes de terrain de parvenir à une meilleure gestion.des ressourcesl
nahrrelles, dont certaines sont aujourd'hui menacées d'extinction par diverses
pratiques destructives d'ordre aussi bien économique, social, culturel ou.
agronomique.

l

Le besoin de recourir à la gestion participative vient notamment de la
Récessité d'assurer ia pérennité des écosystèmes forestiers de la sâus-région qui,
côhstituant le plus grand rnassif forestier tropical du monde après celui de
IiÂrnazonie, sont auiourdïrui de plus en plus menacées,,.pâF divers facteurs
aëstabtlisateurs, dont les plus significatifs sont: [1J L'exploiiation illégale erlou
ilticite du bois impliquant aussi bien les entreprises forestières que, dans une
moindre mesure, les communautés locales ; {2) Le braconnage et le commerce de
viande de brousse; [3) La déforestation, surtout dans les zones les plus peqplées,
due à l'agriculture à grande échelle pratiquée par les sociétés agricoles modernes .
qui ne respectent pas les règles de conservation. desio sols et aux culhrres
itinérantes sur brtlis qui sont Ie fait des nopulations vivant en zones forestières
ou à leur périphérie;

lil,.



2)

La forêt ne fait plus, comme par'le passi l,état d,un
par les communautés humaines qui I'entourent ou
communautés.

isol ement systématique
encore par d,autres

e Au plan local, ont doit prendre en'ligne de compte les droits d,usage despopulations riveraines et les intérêts des *ftoir"nts forestiers.

A l'échelon national : c'est Ia valorisation de la ressource forestière pour ledéveloppemenr q ui esr générarement privilégi ée pa r r 
" *o 

"î."-"îl ",
Au niveau international, ce sont les

globales qui sont considérées. 
" 

,

Cette nouvelle démarche s'écarte des
I'exploitation forestière traditionnelle. l

préoccupatio ns envi rbn nementales

pratiques classiques utilisées dans

a

Les acteurs d'aménegernent Forestier peuvent être catégorisés de larnanière suivante :

(t) èrre
Elles interviennent dans le processus d,aménagement essentigrementpour :  -

iJ Définir des normes nationales'de travail et/ou valider les protocoleb
techniques proposés par le concessionnaire pour r", et,riJ.'t".t rriqu.,préalables à l,aménagement ;
vérifier et valider res trariaux de terrain en conduisant ses propres
opérations de contrôrg distinctes de ceiles du concessionnaire ;Examiner et valider les documenB de gestion ;
contrôler ra bonne application des,documents de gestion.

iiJ

iii)
iu)

ri&:i,
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DUCOI{GOnepueuqu g orrrocRATlQU E

-.nROV|NCE DE BAIIDUI{DU
TERRTTOIRE DE KETIGE

1. !n@g@E

l-q mardi, 6 janvier z}ls,s'esttenu à la Primatrrre dg !A RDC' une rÉunion sur les

terres de Bukangæl-onzo occupées par I'Elatcopgolais pour les tranaux du Barc

Agro-lndustriel-

A titre de rappel, deux mérnos et une lettrê de rappel avaient été adressés à la

hiérarchie du pays par la GommunauttÉ de Bukanga-Lonzo et les cheft de terhe

pour dénoncer liabsence dç procédure dans l'acquisition de çes terres, te

manqqe de limitation des terres concemées, le non-suM des.poinB sur la

culturc paysanne, etc-

ont pris part à la réunion sus-évoquée, les peisonnes dont les qualités pu

noms sont en annêxe-

2. Déveloooement

Après les formalités de Brésentation, les deux conseillères du Premier Ministre

qui co.présidaient la réunion ont accordé la parole'à l'autre paftie {ui s'est

exprimée ainsi- Elle a :

. Rappelé gue toute la Communauté de Bukafrga-lonzô a féticité et

rinrercle les autbrités du palrs d'avoir choisi Bul€nga-LonFo

eomrne site pour le parc agrô-industriel. Leur geste les honore

dans la mesure que I'investissement estiu{fu impor@nt, qt ceh

dans un secteur aussi porteUr éçonqmiquemeht que- l'agriculure ;

I cependant, la comrnunautÉ de. Bukanga-Lonzo a'di{S dsléances à

.formuler, et celles-ci sont contenues oa#îes différents mémos

adressés à la hiérarchie du pays par la communauté dë"Bukanæ-

sEeËuR DE BUI(AiIGA-toÎ{zo
coMMurAuTE DE BUKAilGA1Lo|ïZO'

EXPERTS.



Lonzo. Ces doléances sont essentiellement les suiuantes: 1l la
procédure non ænfiormg erapruhtée par FEtat pew contacter les
cheft Ëe terre; 2) les notes disparates êt à l?mpdrte plèce

signées en guise de décharge par les chefs de terre ét Rçr des
envoyés du Gsutærnement pour cowrir de dépenses faites en
faveur des ctrefs de terre; 3) la nsn délimîutîop des terres êédées
pour déterrniner ce qu'il farn donner à chaque chef, ens'ulte pour

faire la ligne de démarcation entre les terres,,du parc et celles
destinées pour l'habibt et les travaux {es autochtones; 4)

,fabsence d'erçerE où des personnès assez suffuarnrnent
;  : .  i r  : : . r . :'.',i 

fmées.pour cotrwir les chefr de terre dont la plupart hg sont
-'$æinfoËés en consé"quence sur un pareil dossier à I'instar du

pâFrc agro'industriel; 5) la place ou la cohabitation des
autsctrcnes, dê.la. culture paysanne, d'un côté et le Parc Agro-':industriel.de,lla 

e; 6) le fait que le panc ne privilégie pa+ à
', mpétênæ'égale; les originaires de Bukanga-Lonzo (l'exemple le
plrrs patent 

"yant 
été obsewé lols du tancement des tàræux

lôrsque sûr les 2fi1 jeunes gens recrutÇs- ponctuellement, il n'y
avait aucun jeune de Bukanga-Lonzo; sui les lL bus àûs en place
pour transpgter tes gens au site de lancement aucuR n'était
prévu pour les gels de Bukangp-Lonzo dont la plupqrt araient fait .

pied au dépatt tout côrnme au retbur du site; le sort ainsi triste
était au$si réservé aux cheft de Bukanga-Lonzo y cortpri! legcheft
de terre; bref tous les ressortissanb de Bukanga-Lonzo étaient
aussi trisËs comme si la fête ne se passait pas chez euc et comme

,,si ce n'est pas leur secteur qui cédait ce! teres-pour le parcl ; 6J le
,'mranque- de respèct de la cultqre locale ndtamrnent en cé gui

' . :

concerne te non respectdu rituel au cours duquef le chef de terre
. . 1

Côit dadresser 
'publiqqement 

à ses âncêtres pour affirmer
'l'accord de cessbn des tehes ; 7) le désordre évideffi dans lequel
sàmUtent,:',' 5e pfonger les services de fEgg["dès lors qu'il ne

' I

disting pas gtdune,pàrtie du parc se tnouve aqssi dans le secteur
' dà h Wafiba,(F,atrrrdul ; 8) l'extension du parc à des terres jusgue
, , .  .  .  . . . , ' : : . . . : . , , , . , . .'là-inon 

Co êr"É$ : il en est le cas des travaulmgi sont sur la rive
'ùroite de'la lônio, du pont qui va être jeter sur la Lonzo de sorte



gu'on ne sait plus où ra désormais s'inStaller la popUlation

agtochtonS. Ce Site là gu'on appelleÉit c site C I n'est pas

concemé par le PârE, et togte acqlrisition ne rclève qUe dune

çertaine brutalité. 9) la Comrnunauté de Bukanga-lonzo

considère que FEtat ne. dolt pas créer un précédeni qgi risque

d'être fiicheux dans des initiatives future5 à venir dans dautres

polnts de la RéPubliqÛe.

A ces préoccupatigns, les çonseillers de la Primature dont madame

Chantal ont réPondu en.cestermes :

o ta loi {Bal<aiika} stipule [ue le sol et le sous-sol appqrtiennent à

r[13t A Bukanga-Lonzo, l'Etat s'est servi donc de son bien

pour le cultiver, nogrrif Une grande partie de sa population,

réduire ou supprimer des importatlons agricoles' Cest une

sorte de réquisition.
. Pour occuper ainsi son sol, PEAI n'avait pas à Êayer les chefs

dç terre ni se soumettre à leurb ritrJels Ancestraux. ll leur a

remïs ce qr/il leur a rgmis indépendarnmeilt du nornbF

d'hectaresconcernés par chaque chef de terres.

. euant aux documents sigjés, les gbsenrations fonnulées ne

cgncernent gue lâ'forme- Cétait des documen$ pouf des'

beSsins de justifications comprtables. On peut touJours les

arhéliorersi on en fait des propositions éventuelles.

. Concernânt te fait que l'tat ne spécifie pas qqe le parc

comprend aussi une partie dans le sècteur de la Wamba, la

réponse n'a pas été claire ni compréh$sible.

Les poin6'qui suivent ont bénéficié des réponses qui ont

requis I'approbation des chgfs cautumiers etde leurs délégués.

ll s'aglt des points suivants i1) la cohabitation entre les

. autochtones et la survie de la cukpre paysanne seront

assurées, et la $opulation en sera infurmée Og en est informée

én s'appuyant, entre autreg, surdes documents éCriB pour que

persqnne ne prétexte en ignorer l'existence oU le csntenu. A

cet effeg monsieur Masnra à un pt ,de la Ofig3 en compte,

deS aptochtones. lt portera ce plan a la connaisSançe de la

. )!t



Communanté de Bukânga. Par ailleurs, un proiet de la cultuFe

êt de la vente de muringa est pÉvu pour les femmes de

Bukanga-Lonuo. 2) Désormais, à compétence égale, privilège

est accordé aux ressortissanB de Etrkanga {onzo pour des

travaux eu parc.3) pour érfiær qrlê la po$datl6n'ne solt pas

brusquer par des tra\r:lux du Wiç, il ia+tdra que la

comrnunatrté de Birkànga-LoJtzo déslgne quelqu uir qul servira

dinterfuce entre les autochtones, le parc; la Gomfnunatlté et

la hiérarcttie. Cette personne devra être un intellectuel, un

sagé et un modéré..

Quant à des litges finaRcies ou rnatériels éfirentuels avec des

chefs de terre, la délégafion a laissé le soin à chaque chef de terre

à dexprimer lu},'même car la Commuhauté lutte dCbord pour

t'intérêt général, ensuite la position seloh laquelle le sol

appartient à fEtat qui a repris son bien né nOus a pas permis

d'évôluer en l'absence d'un jgriste dans notre rang pour cette

réunion. Par ailleurS étant donné que Cest cfiaque Chef de terre

qui connait se5 limites, il nous a semblé difficile de creusen ce

point pour cette réunion.

Les cheft ont. bénéficié d'un transport pour leur séjour et leur.

retotrr au village en attendant que les iuristes et d'astres experB

spécifient la position du sgl qui appartient à fEtat.

Fait à KinshAsa, le 06ianvier 2015.

I
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